
POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 
IMPRIMERIE RAS

	 A l’imprimerie RAS, nous nous engageons à être votre partenaire pour des impressions durables et 
respectueuses de l’environnement. Nous comprenons l’importance de réduire l’empreinte écologique de 
vos projets tout en garantissant une qualité exceptionnelle et c’est pourquoi nous intégrons les principes de 
l’éco-conception dans toutes nos réalisations, afin de vous offrir des solutions d’impression responsables.

C’est dans cet esprit que nous avons mis en place la norme PSO qui regroupe l’ensemble des certifications 
liées à la colorimétrie, afin de vous assurer une qualité constante d’impression tout en réduisant notre 
gâche papier et notre consommation d’encre.

Le maintien annuel de nos diverses certifications et labels témoigne de notre engagament à réaliser 
des produits toujours plus vertueux par le biais notamment du label Imprim’Vert®, des certifications de 
chaîne de contrôle FSC®  et PEFC, mais aussi de nos certifications ISO 14001 et PSO.

Notre politique environnementale est déclinée chaque année dans un programme d’action et des objectifs 
d’amélioration continue, afin de vous garantir des impressions toujours plus durables et de haute qualité. 

Ainsi, la direction de l’imprimerie RAS s’engage avec l’ensemble de son personnel à:

-	 Respecter l’ensemble de nos obligations de conformité

-	 Mettre en œuvre une démarche de rationalisation de l’énergie et des matières premières utilisés
tout en optimisant notre gestion des déchets 

-	 Sensibiliser, former et motiver le personnel à la protection de l’environnement 

-	 Protéger l’environnement, en prévenant notamment les risques de pollutions, et en évaluant dès la 	
	 conception ou l’achat les impacts environnementaux possibles.

-	     Renforcer nos pratiques d’éco-conception et de sourcing responsable pour vous offrir des conseils 	
	      personnalisés et optimiser l’impact environnemental et l’empreinte carbone de vos impressions

L’imprimerie RAS, engage chaque salarié à participer pleinement à la réussite de notre politique 
environnementale en restant vigilante à limiter les impacts de ses activités quotidiennes sur 
l’environnement et en s’engageant à améliorer en continu ses performances environnementales 
pour atteindre ces objectifs.
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